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Le Pôle Ressources est un service de l’association et des établissements de l’AISP. Il a pour vocation 
d’accompagner les établissements dans les diverses fonctions supports communes aux deux 
établissements et l’association dans sa gestion et son développement.  
Ainsi, cette entité gère les fonctions de qualité, de ressources humaines et de gestion, et la 
comptabilité, ainsi que la gestion associative. Il s’appuie sur les services d’un cabinet comptable pour 
le bilan annuel et d’un commissaire aux comptes.  
Le Pôle Ressources permet aux établissements de recentrer leur mission sur leur cœur de métier, à 
savoir la prise en charge et l’accompagnement des usagers. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Pour mettre en œuvre l’ensemble des missions de services supports à l’association et aux 
établissements, la composition du Pôle de Ressources sur l’exercice 2020 est la suivante : 4,90 ETP 
 

 Directeur Général des établissements de l’AISP, 0,50 ETP 

 Gestionnaire des établissements Responsable Ressources Humaines de l’AISP, 1 ETP 

 Qualiticienne, 1 ETP 

 Comptables et Assistantes RH-Paie, 2,90 ETP 

 
Le Pôle de Ressources s’organise autour de trois grandes missions : RH, Gestion financière et 
associative, Comptabilité. 
Il est situé sur l’établissement Englennaz. Des permanences ont été instaurées en 2021 sur La 
Passerelle pour faciliter l’accès de tous les services des établissements aux services supports. 
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5 missions principales 

 

 

 

 

 

 

  COMPTABILITE FINANCES.  

 Tenue des comptabilités 

 Travaux d’inventaire  

 Clôtures des comptes 

 Suivi des tiers  

 Suivi de la trésorerie 

 Suivi budgétaire 

 Suivi fiscal 

 

  RESSOURCES HUMAINES / SOCIAL..  

 Recrutements 

 Contrats de Travail 

 Gestion des litiges et fins de 

contrats 

 Accords d’entreprise 

 Relations avec les IRP 

 Gestion Prévisionnelle des 

Emplois et Compétences 

 Gestion de la Formation 

professionnelle  

 Paie 

 Déclarations sociales 

 Planification 

Des salariés

 

  GESTION..  

 Budget prévisionnel - EPRD 

 Compte administratif - ERRD 

 Plans Pluriannuels d’Investissement 

 Optimisation des achats 

 Optimisation des ressources 

 Suivi des sinistres 

 

 

  RELATIONS..  

 Autorités de tutelle 

 Etablissements bancaires 

 Commissaire aux comptes 

Expert-comptable 

 

 Partenaires divers 

 

  QUALITE / SECURITE..  

 Registre de sécurité  Document Risques Professionnels 

 

 

 

 

 

 

L’offre de services internes 

COMPTABILITE 
FINANCES 

RESSOURCES 
HUMAINES / SOCIAL 

GESTION RELATIONS QUALITE  
SECURITE 
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L’équipe du Pôle a continué de réaliser les budgets et procédures liés au Contrat Pluriannuel 
d’Objectifs et de Moyens, signé entre l’AISP et l’ARS Auvergne Rhône-Alpes en 2018 pour cinq années 
jusqu’en 2022.  
 
La gestion des ressources humaines a été dense cette année encore avec 31 recrutements menés 
soit 10 de plus par rapport à 2019. 
 
L’année 2020 a été marquée par : 

- La situation sanitaire qui a amené le Pôle Ressources à une forte réactivité et implication. 
Ainsi, l’actualité juridique et réglementaire a été en constante évolution. Les protocoles et les 
aménagements ont été mis en place en continu.  

- Le changement de direction générale et de direction de La Passerelle 
- Le changement de Présidence de l’association lors de l’assemblée générale d’octobre 
- La parution du Décret du 2 octobre 2020 

 
Les instances représentatives du personnel ont très régulièrement été sollicités. 12 séances 
réunissant le Conseil Economique et Social, ont eu lieu, soit le double des obligations légales et le 
double par rapport en 2019. Ce dialogue s’est inscrit dans une dynamique nouvelle d’échanges, très 
marqués par le contexte sanitaire.  
  

L’année 2020 
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Répartition des ETP par établissement 

 

 

 
 

 

ETP par établissement et par service  

 

 
Englennaz Passerelle Pôle Ressources 

 
2019 2020 2019 2020 2019 2020 

Administrative 3,50 ETP 3,50 ETP 3,50 ETP 4,00 ETP 3,89 ETP 3,90 ETP 

Employé d'accueil     1,00 ETP 1,00 ETP     

Technicien administratif 2,50 ETP 2,50 ETP 1,50 ETP 2,00 ETP     

Secrétaire de direction 1,00 ETP 1,00 ETP 1,00 ETP 1,00 ETP     

Comptable - Assistant RH         2,89 ETP 2,90 ETP 

Qualiticien         1,00 ETP 1,00 ETP 

Direction 3,00 ETP 3,00 ETP 2,30 ETP 2,50 ETP 1,50 ETP 1,50 ETP 

Directeur Général         0,50 ETP 0,50 ETP 

Gestionnaire RRH         1,00 ETP 1,00 ETP 

Directeur  1,00 ETP 1,00 ETP 0,50 ETP 0,50 ETP     

Directeur Adjoint     1,00 ETP 1,00 ETP     

Adjoint de direction 1,00 ETP 1,00 ETP   1,00 ETP     

Coordinatrice 1,00 ETP 1,00 ETP 0,80 ETP       

Educative & Sociale 12,05 ETP 12,05 ETP 16,25 ETP 18,10 ETP     

Formateur - Gestionnaire de cas 10,05 ETP 10,05 ETP 14,75 ETP 16,60 ETP     

Assistant social  - Conseiller ESF 1,00 ETP 1,00 ETP 0,50 ETP 0,50 ETP     

Chargé d'insertion 1,00 ETP 1,00 ETP 1,00 ETP 1,00 ETP     

ESRP Englennaz
41%

ESRP Passerelle
37%

DAMSPEO
2%

ESPO Passerelle
12%

Pôle Ressources
8%

Répartition des effectifs 2020

L’analyse RH des établissements 
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Logistique 10,00 ETP 10,00 ETP 9,30 ETP 7,30 ETP     

Gouvernante 1,00 ETP 1,00 ETP 1,00 ETP 1,00 ETP     

Ouvrier d'entretien 2,00 ETP 2,00 ETP 1,50 ETP 1,50 ETP     

Commis de cuisine 1,00 ETP 1,00 ETP         

Cuisinier     1,00 ETP 1,00 ETP     

Agent de service Logistique 6,00 ETP 6,00 ETP 5,80 ETP 3,80 ETP     

Médico Psychologique 1,50 ETP 1,70 ETP 2,30 ETP 2,30 ETP     

Médecin 0,50 ETP 0,50 ETP 0,70 ETP 0,70 ETP     

Infirmière 0,50 ETP 0,50 ETP 0,40 ETP 0,40 ETP     

Psychologue 0,50 ETP 0,70 ETP 1,20 ETP 1,20 ETP     
Total 30,05 ETP 30,25 ETP 33,65 ETP 34,20 ETP 5,39 ETP 5,40 ETP 

 

 

 
 

 
Les principales évolutions d’ETP constatées sont:  

- Service Logistique de la Passerelle par la diminution de postes d’ASL par la mise en œuvre de 
l’externalisation de la prestation de veille de nuit dès la fin de l’année de 2020, ainsi qu’une 
partie de prestations externalisée pour le nettoyage des locaux. 

- Le temps administratif de la Passerelle est augmenté de 0.50 ETP 
- Suite à la montée en charge des effectifs du service DAMSPEO, un poste de psychologue est 

créé pour 0.20 ETP. 
- Les variations du service éducatif de la Passerelle sont la conséquence des absences et 

départs sur la fin de l’année, avec la contractualisation de CDD à temps plein pour optimiser 
les recrutements temporaires. Par ailleurs, deux contrats en alternance ont été 
contractualisés. 
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Ratio d’accompagnement moyen par usager – 2020 
 

 
Englennaz Passerelle 

 
2020 2020 

Accompagnement éducatif & social 12 Stagiaires pour 1 ETP 11 Stagiaires pour 1 ETP 

Accompagnement médico-psychologique 103 Stagiaires pour 1 ETP 88 Stagiaires pour 1 ETP 

N.B. : S’ajoute 26 suivis DAMSPEO pour l’Englennaz 
 
 
Ratio ETP service logistique par établissement 
 

 
Englennaz Passerelle 

 
2020 2020 

Logistique 12 Stagiaires pour 1 ETP 21 Stagiaires pour 1 ETP 

N.B. : Sont intégrés les prestataires extérieurs 
 
 
Turn over par établissement 
Le taux de turn-over est établi par la moyenne des mouvements arrivées et départs par le nombre 
de personnes présentes au 1er janvier, en excluant les CDD de remplacement temporaire. 
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Répartition du turn over par service  
 

 
Absentéisme salarié par établissement (Maladie - Maternité) 
 
 

 
 

 

Administrative
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Direction
17%

Educative & 
Sociale

14%
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Médicale
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Répartition du turn over 2020
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Absentéisme 2020
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 Données économiques : 

 131 immobilisations acquises sur 2020 

 Les fournisseurs représentent 1 580 k€ de mouvements financiers pour 277 intervenants 

 66 contrats de maintenance dont 61 sur chaque établissement et 5 contrats communs 
 

 
 Données sociales : 

 107 salariés gérés sur l’année pour plus de 133 863 heures rémunérées représentant un effectif 
moyen annuel de 74 ETP 

 1 018 fiches de paie établies, soit environ 85 paies par mois 

 31 procédures de recrutement 

 29 contrats signés (11 CDI, 16 CDD, et 2 contrats d’alternance) 

 23 ruptures de contrats (4 démissions, 11 fins de CDD, 2 fins de période d’essai, 2 départs en 
retraite, 3 licenciements, et 2 ruptures conventionnelles) 

 1 592 heures de formations au profit des salariés (19 actions de formation pour 60 salariés) 
 

 
 Et aussi : 

 13 051 écritures ont été passées sur l’exercice 2020  

 4 nouvelles déclarations de sinistres (Jacques de Guigné, Passerelle, auto-mission) 

 Récolte de la taxe d’apprentissage : 20 181 € versés par 35 entreprises 
 

 
Perspectives 
 
Ces dernières années nous avons été confrontés à une augmentation significative de nos 
recrutements. En effet, l’ancienneté moyenne de nos salariés varie de 7 à 8 ans, selon les années. 
Compte tenu de notre effectif d’environ 75 salariés, le turn over est relativement important. Il est 
important de pouvoir fidéliser chacun de nos salariés, ancien ou récent, et ainsi pouvoir répondre au 
mieux aux attentes de chacun. A ce titre, l’année 2021 se construit avec l’instauration de la marque 
employeur. Les process de recrutement et d’intégration sont donc remis à plat et un travail 
collaboratif avec différents partenaires est mis en œuvre. Nous embauchons dès la rentrée scolaire 
prochaine, des contrats d’apprentissage, en spécialités RH et communication, qui apporteront du 
renfort sur ces constructions. 

L’analyse de gestion 
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La qualité de vie au travail est une thématique autour de laquelle se sont réunis le personnel et les 
représentants du personnel, sur le 1er semestre 2021. Elle sera le fil rouge pour les projets RH à venir. 
 
Par ailleurs, afin d’apporter une lisibilité et une accessibilité optimisées, les outils de gestion des 
ressources humaines et de planification pour le personnel comme pour les activités seront revus.  
Parallèlement, la gestion électronique des documents ainsi que la sécurisation de ses accès seront 
harmonisés pour l’ensemble des établissements. 
 
 
 
Annexes :  

 Annexe 1 : Organigramme La Passerelle au 31/12/2020 
 Annexe 2 : Organigramme L’Englennaz au 31/12/2020 

 
 
 
 


